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Territorialité Monde entier

Domicile de l’assuré Union Européenne

Limite d’âge Aucune

CAPITALŸ

Ce descriptif n’est pas un document contractuel.

Capital Accident 24/24
Versement d’un capital en cas de décès accidentel 24h/24
Versement d’un capital en cas d’incapacité permanente totale suite à accident, franchise 10% (50% pour les assurés de 75 à 80 ans, 80% au delà)
Doublement du capital, en cas d’accident d’avion

Capital se décline selon deux formules

Capital Accident Transport Public
Versement d’un capital en cas de décès accidentel, en tant que passager d’un Transport Public de voyageur
Versement d’un capital en cas d’incapacité permanente totale suite à accident, sans franchise

Professions dangereuses, nous consulter.
Pour les assurés de plus de 80 ans, l’indemnité versée, tant en cas de décès que d’invalidité, est plafonnée à 40% du capital souscrit, 

avec un maximum de 64.000 Eur. 

Professions dangereuses, nous consulter.
Pour les assurés de plus de 80 ans, l’indemnité versée, tant en cas de décès que d’invalidité, est plafonnée à 40% du capital souscrit, 

avec un maximum de 64.000 Eur. 

Pour les assurés de plus de 70 ans, le versement est limité à 40% du montant de l’indemnité et pendant un maximum de 180 jours.

Et en option
Indemnités journalières accident, en cas d’hospitalisation

Versement d’une indemnité forfaitaire journalière, sous déduction d’une franchise de 7 jours, en cas de :

• hospitalisation ou d’astreinte à garder la chambre.

Durée de la garantie

Durée de la garantie

24 h

Capital souscrit (au-delà de 320.000 €, nous consulter)
80.000 € 160.000 € 240.000 € 320.000 €

12 € 24 € 36 € 48 €

22 € 44 € 66 € 88 €

4 €/j 8 €/j 12 €/j 16 €/j 
245 € 490 € 735 € 980 €

2 à 5 jours consécutifs
à partir de 6 jours

1 an

1 à 5 jours consécutifs

Capital souscrit (au-delà de 320.000 €, nous consulter)
80.000 € 160.000 € 320.000 €

6 € 12 € 24 €

2 €/j 4 €/j 8 €/j
80 € 160 € 320 €

à partir de 6 jours
1 an

Montant de l’indemnité journalière versée
40 € 80 €

15 €/mois

180 €/an

30 €/mois

360 €/an


